
1/1

ART. 4 N° CL213

ASSEMBLÉE NATIONALE
9 septembre 2017 

SÉCURITÉ INTÉRIEURE ET LUTTE CONTRE LE TERRORISME - (N° 104) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CL213

présenté par
M. Diard, M. Ramadier, M. Cattin, M. Bazin, M. Straumann, M. Vialay, Mme Bazin-Malgras, 

Mme Louwagie, M. Di Filippo, M. Schellenberger, M. Hetzel, M. Brun, Mme Bassire, M. Masson, 
M. Cinieri, M. Cordier, M. Lurton, M. Saddier, M. Jean-Claude Bouchet, M. Furst, M. Verchère et 

Mme Duby-Muller
----------

ARTICLE 4

Après le mot :

« présence »,

rédiger ainsi la fin de la seconde phrase de l’alinéa 11 :

« d’un magistrat ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à faciliter les visites de l'article 4 du présent projet de loi en l'absence de 
l'occupant des lieux ou de son représentant, tout en renforçant les garanties de procédures effectuées 
au cours de cette visite, en remplaçant les deux témoins par un magistrat, dont l'indépendance et les 
qualifications juridiques ne sont pas à démontrer.


